ASSOCIATION GÉRÉE SOUS FORME DE CO-PRÉSIDENCE
MANDAT CONFIÉ À UN(E) LICENCIÉ(E) POUR VOTER LORS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DU 13 mars 2026

à envoyer à lrcentretriathlon@gmail.com
au plus tard le 8 mars 2026

Conformément aux dispositions prévues par les statuts (cf art 2.1.1. La composition), l’Assemblée Générale de la Ligue est composée des représentants des associations sportives, qui par défaut sont les présidents de ces associations, remplissant les conditions cumulatives suivantes :
· affiliées au 31 août 2025 (précédent l’Assemblée Générale),
· et toujours affiliées à la veille de la convocation de l’Assemblée Générale ;
· et comprenant à la veille de cette convocation au moins 3 membres (ayant les fonctions de président, secrétaire général et trésorier général), tous titulaires d’une licence FFTRI annuelle en cours de validité au sein de l’association.
En cas de gestion de l’association affiliée sous forme de co-présidence : 
· Les associations sportives affiliées doivent désigner, dans le respect de leurs dispositions statutaires, celui ou celle qui représentera l’association lors de l'Assemblée Générale. 
· Seule cette dernière est convoquée et représente l’association. Cette désignation devra être matérialisée par un document signé par l'ensemble des co-présidents. 
· A défaut de transmission du document de désignation, l’association ne pourra être représentée et ne prendra pas part au vote.
En cas d’empêchement du co-président désigné : 
· Ce dernier peut être remplacé par un licencié de l’association, membre de cette dernière, dûment mandaté à cet effet. 
Le document de désignation ou le mandat devra être communiqué à la Fédération, au plus tard 5 jours calendaires avant la date de l’Assemblée Générale, selon les modalités définies dans la convocation. A défaut de transmission du document de désignation, l’association ne pourra être représentée et ne prendra pas part au vote.
***********************
Je soussigné(e) 
Civilité, Prénom Nom : ________________________________________________________,
agissant en qualité de Co-Président(e) de l’association dénommée
Nom de l’association : ________________________________________________________, 
(indiquez le même nom que celui affiché sur Espace Tri)
enregistrée auprès de la FFTRI sous le numéro
N°d’enregistrement sur Espace Tri : ______________________________________________,
(retrouvez votre numéro via https://espacetri.fftri.com/ rubrique “Le club”, puis sous rubrique “Le club”)
et immatriculée au répertoire national des associations (RNA) sous le numéro suivant : 
N° RNA : _____________________________________ 
(ci-après désignée « l’Association »), 

1. certifie que l’Association est gérée par (nombre) _______________ co-président(e)s ;
2. certifie que l’Association a décidé de mandater, dans le respect de ses dispositions statutaires, la personne suivante, obligatoirement majeure et titulaire d’une licence fédérale annuelle en cours de validité en son sein, pour la représenter lors de l’Assemblée Générale mentionnée en première page.
Prénom Nom :	……………………………………………………
N° Licence 2026 :	……………………………………………………
N° mobile actif le jour de l’AG :	……………………………………………………
Email :	……………………………………………………

Date : ________________________________

	Co-Président(e) 1
Nom - Prénom :
………………………………………………….
N° licence ..……………………………………
Signature 

	Co-Président(e) 2
Nom - Prénom :
………………………………………………….
N° licence ..……………………………………
Signature 


	Co-Président(e) 3
Nom - Prénom :
………………………………………………….
N° licence ..……………………………………
Signature 

	Co-Président(e) 4
Nom - Prénom :
………………………………………………….
N° licence ..……………………………………
Signature 



Veuillez ajouter une page avec les noms / prénoms / signatures des co-président(e)s supplémentaires si l’Association est gérée par plus de 4 co-président(e)s.
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